
s'agit de dons ou legs, que le bénéficiaire ne
soit l'héritier en ligne directe du disposant ;

2o L'associé ou la Société civile ou commer-
ciale composée en tout ou partie <le membres de
la congrégation, propriétaire de tout immeuble
occupé par l'association ;

30 Le propriétaire de tout immeuble occupé
par l'association après qu'elle aura été déclarée
illicite.

La nuilité pourra être prononcée soit à la di-
gilence du ministère public, soit à la requête de
tout intéressé.

Article 18. - Les congrégations existantes au
moment de la promulgation de la présente loi,
qui n'auraient pas été antérieurement autorisées
ou reconnues devront, dans le délai de trois mois,
justifier qu'elles ont fait les diligences nécessai-
res pour se conformer à ces prescriptions.

A défaut de cette justification, elles sont répu-
tées dissoutes de plein droit. Il en sera de
même des congrégations auxqelles l'autorisation
aura été refusée.

La liquidation des biens détenus par elles aura
lieu en justice. Le tribunal, à la requête du
ministère public, nommera, pour y procéder, un
liqudatear, qui aura pendant toute la durée de
la liquidation tous les pouvoirs d'un adminis-
trateur séquestre.

Le jugement ordonnant la liquidation sera
rendu publie dans la forme prescrite pour les
annonces léga!es.

Les biens et valeurs api ate lant aux membres
de la congrégation antérieurement à leur entrée
dans la cogr to ou qui leur seraient, échus
depuis suit par succesbion aà intestat en ligne
directe ou collatéral., soit par donateur ou legs
en ligue directe, leur seront restitués.

Los dons et legs qui leur auraient été fails
autrement qu'en ligne directe pourront être éga-
lement revendiqués, mai à charge par les bé-
néliciaires (le faire la preuve qu'ils n'ont pas été
les peronu,-s interposées prévues par l'article 17.

Les biens et valemus aeqnis à titre gratuit et
qui n'auraietu pas été spécial, meut allectés par
l'acte de libéralité à une teavre d'assistance,
pourront être revendiqués par le donateur, ses
héritiers ou ayant droit, ou par les héritiers ou
ayants droit du testateur, sans qu'il puisse leur
être opposé aucune prescription pour le temps
écoulé avant le jugement prononçant la liqui-
dation.

Si les biens et valeurs ont été donnés ou légués
en vue non de gratifier les congréganistes, mais
de pourvoir à une ouvre d'assistance, ils ne
pourront être revendiqués qu'à charge de pour-

voir à l'accomplissement du but assigné à la
libéralité.

Toute action en reprise ou revendication de.
vra, à peine de forclusion, être formée contre le
liquidateur dans le délai de six mois à partir de
la publication du jugement. Les jugements
rendus contradictoirement avec le liquidateur,
ayant acquis l'autorité de la chose jugée, sont
opposables à tous les intéressés.

Passé le délai de six mois, le liquidateur pro.
cèdera à la vente en justice de tous les immeu-
bles qui n'auraient pas été revendiqués ou qui
ne seraient pas affectés à une oenvre d'assistance.

Le produit de la vento, ainsi que toutes les va-
leurs mobilières, sera déposé à la Caisse des dé-
pôts et consignations.

L'entretien des pauvres hospitalisés sera, jus-
qu'à l'achèvement de la liquidation, considéré
comme trais privilégiés de liquidation.

S'il n'y a pas de cou testation ou lorsque toutes
les actions formées dans le délai prescrit auront
été Jugées, l'actif net est réparti entre les ayants
droit.

Le règlement d'administration publique, visé
par l'article 20 de la présente loi, déterminera
sur l'actif resté libre après le prélèvement ci.
dessus prévu, l'allocation en capital ou sous
forme de rente viagère, qui sera attribuée aux
membres de la cougrégation dissoute qui n'au-
raient pas de moyens d'existence assurés on qui
justifieraient avoir contribué à l'acquisition des
valeurs mises en distribution pur le produit de
leur travail personnel.

Article 19. - Les dispositions de l'article 463
du Code pénal sont applicables aux délits prévus
par la présente loi.

Article 20. - Un règlement d'administration
publique déterminera les mesures propres à as-
surer l'exécution de la présente loi.

&rticle 21. - Sont abrogés les articles 291,
292, 293 du Code pénal, ainsi !que les disposi-
tions de l'article 294 du même Code relatives
aus associations ; l'article 20 de l'ordonnance
du 5 8 juillet 1820 ; la loi du 10 avril 1834 ;
l'article 13 du décret du 28 juillet 1848 ; l'arti-
cle 7 de la loi du 30 juin 1881 ; la loi du 14
mars 1872 ; le paragraphe 2, article 2, de la loi
du 24 mai 1825 ; le décret du 31 janvier 1852
et généralement toutes les dispositions contraires
à la présente loi.

Il n'est en rien dérogé pour l'avenir aux lois
spéciales relatives aux Syndicats professionnels,
aux Sociétés de commerce et aux Sociétés de
secours mutuels.
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